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Constitution du dossier social étudiant  

 Pourquoi ? Pour faire une demande de bourse et pour 

pouvoir, ensuite, demander un logement.  

 1. Quand ? 
 
Au plus tôt, dès l’ouverture du serveur, en fonction de la rentrée concernée.  

Pour les étudiants qui demandent un logement, le DSE doit être créé et retourné au 
plus tôt afin que le dossier soit instruit avant le tour national d’affectation. Un dossier 
incomplet fera l’objet de demande de pièces complémentaires, ce qui rallonge d’autant 
le délai de validation.  

Quel est le risque de faire son dossier trop tardivement ? De ne pas avoir un DSE valide 
au moment du tour logement, et de ne pas obtenir de logement. (voir graphique slide 
suivante) 

 

NB : Il est conseillé de faire d’abord l’inscription sur le site Parcoursup. En effet, en se 
connectant à « messervices.etudiant.gouv.fr » avec le courriel indiqué dans Parcoursup, 
MSE reprendra toutes les données d’état civil. Cela évite donc une double saisie et 
sécurise le recueil d’informations.  

 

À RETENIR :  

 
DOSSIER HORS DELAI  

=  

DOSSIER TRAITE APRES LES AUTRES DOSSIERS 
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2. Où ? 

 

• Sur  

www.messervices.etudiant.gouv.fr 

 

• Cliquez sur : 

 

 



Le dossier social étudiant 

 
Constitution du dossier social étudiant 

Avant de commencer la saisie, l’élève/étudiant doit préparer : 

 

 Ses vœux d’études dans les académies de son choix. 

Au total, il peut effectuer 4 vœux dans des académies 

différentes, modifiables à tout moment sur simple 

demande. 

 L’avis d’impôt 2022 (sur les revenus 2021) de la famille 

 Un RIB au nom de l’étudiant (l’absence de compte courant 

au nom de l’étudiant n’est pas bloquant pour la saisie ou 

l’étude du DSE, mais empêchera la mise en paiement au 

moment de la rentrée). 
 



Le dossier social étudiant 

 
Constitution du dossier social étudiant 

Pour les apprenants ayant déjà un compte MSE ou 
un compte Parcoursup 

Arrivée sur la page d’accueil de 
messervices.etudiant.gouv.fr : 

Cliquer alors sur « connexion » : 
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1ère étape:  

Créer son compte Parcoursup en amont :  

En effet, l’identifiant est le courriel 
Parcoursup. 

Le mot de passe est défini par l’étudiant lors 
de l’étape 2. 

 

2ème étape   

À la première connexion, l’étudiant doit 
créer son mot de passe en cliquant sur  

« mot de passe oublié ». Il saisit alors le 
courriel Parcoursup et il reçoit par mail 
un lien qui lui permet de créer un mot de 
passe.  

Manipulation à reproduire en cas d’oubli du 
mot de passe. 
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Pour les apprenants n’ayant pas de compte 

MSE ni de compte Parcoursup (INFRABAC) 

Il faut cliquer sur inscription et suivre 

attentivement les indications données 

 



Pour les apprenants 
n’ayant pas de compte 
MSE ni de compte 
Parcoursup 
(INFRABAC) 
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Pour les apprenants 
n’ayant pas de compte 
MSE ni de compte 
Parcoursup 
(INFRABAC) 
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Pour les apprenants 
n’ayant pas de compte 
MSE ni de compte 
Parcoursup 
(INFRABAC) 
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Ici, l’apprenant doit sélectionner le dépôt qu’il souhaite effectuer.  
Le premier choix pour la rentrée de septembre et le 2ème pour la rentrée décalée de 
janvier. (Le serveur de dépôt sera mis à jour avant janvier). 
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A l’issue de la saisie du DSE, les apprenants téléchargent leurs 

justificatifs en ligne. Il n’y a plus d’envoi postal. 

 

NB: Les justificatifs demandés à l’issue de la saisie varient en 

fonction des renseignements fournis par l’apprenant lors de la saisie 

du DSE en ligne. Il est donc impératif de transmettre des informations 

correctes à chaque étape de la saisie. 
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2 Quelques rappels 
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• Le dossier doit être constitué tous les ans et le plus tôt 

possible. 

 

• Un étudiant non boursier au lycée peut faire une demande 

de bourse pour les formations sanitaires et sociales car les 

critères d’attribution sont différents. 

 

• L’orientation de l’élève/étudiant n’est pas définie ? 

Ce sont des vœux qui sont émis, et l’attribution 

conditionnelle reste valable si un étudiant s’inscrit 

finalement dans une autre filière et un même niveau 

d’études, tant que la formation est habilitée.  

 

• Un dossier peut être révisé à tout moment de l’année en cas 

de changement de situation (décès, invalidité, divorce, 

chômage) sous réserve de production des justificatifs. 
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Comment les apprenants 
peuvent nous contacter 

• Par mail :  

L’étudiant se connecte sur le site 

« MesServices.etudiant.gouv.fr » et complète le 

formulaire d’assistance disponible en cliquant sur 

 

 

 

 

• Par téléphone : 

09 72 59 65 45 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole

